
 

 

      Orléans, le 27 Mai 2024 

 

 FONDS OXFAM FRANCE 

 62 BIS AVENUE PARMENTIER 

75011 PARIS 

 

AO/ APN  
MUO 
 

Madame la Présidente,  

 

Nous avons l’honneur de vous remettre sous ce pli les rapports que nous avons établis 

en notre qualité de commissaire aux comptes de votre association, relatifs aux 

comptes de l’exercice clos le 31 décembre 2023 concernant le FONDS OXFAM France.  

Nous vous rappelons que la publication des comptes annuels et du rapport du 

commissaires aux comptes est obligatoire pour les fonds de dotation. Le dépôt et la 

publication s’effectue exclusivement par voie électronique.  

Vous en souhaitant bonne réception,  

 

Nous vous prions d'agréer, Madame la Présidente, l'assurance de nos sentiments 

distingués. 

 

 

Le Commissaire aux comptes 

ORCOM AUDIT 

 

Aurélie PINSARD 

Associée 
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FONDS OXFAM FRANCE 

Fonds de dotation  

Siège social : 62 BIS AVENUE PARMENTIER 

75011 PARIS 

 

SIRET : 923 116 594 00014 

______________________ 

 

RAPPORT DU COMMISSAIRE AUX COMPTES 

SUR LES COMPTES ANNUELS 

Exercice clos au 31/12/2023  
 
 

Aux administrateurs,  
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par le Conseil d'Administration, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels du FONDS OXFAM FRANCE relatifs à l’exercice clos le 31/12/2023, tels qu’ils 
sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine du FONDS OXFAM FRANCE à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 
estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « 
Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 
de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2023 à la date d’émission de notre rapport.  
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Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 
approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 
significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévus par les textes légaux et réglementaires.  
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 
des informations données dans le rapport financier et dans les autres documents sur la situation 
financière et les comptes annuels adressés aux administrateurs.  
 
Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 
aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, 
que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds 
de dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention 
comptable de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser 
son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par la Présidente du Conseil d’Administration.  

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 
significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois 
garantir qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d’erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement 
s’attendre à ce qu’elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes 
ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 
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Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 

En outre : 

 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants 
et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative 
provenant d’une fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une 
erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les 
fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 
d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 
du contrôle interne ; 
 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 
significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 
éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 
ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 
l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 
informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 

• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

 
Fait à ORLEANS, le 27 Mai 2024 

Le Commissaire aux comptes 

ORCOM AUDIT,  

 

 

 

Aurélie PINSARD  

Associée 

 

 
 



BILAN SYNTHETIQUE
FONDS OXFAM FRANCE 
Edition du : 01/01/2023 au 31/12/2023
Soldes N-1 de l'exercice

Exercice N N-1
ACTIF Brut Amortissements Net Net PASSIF Exercice N Exercice

et provisions net N-1 net

Actif immobilisé : Capitaux propres
     Immobilisations incorporelles      Capital
    - Fonds commercial      Ecarts de réévaluation
    - Autres      Réserves :
    Immobilisations corporelles 67 000             37 000             30 000             30 000                  - Réserve légale
    Immobilisations financières      - Réserves réglementées
         TOTAL I 67 000             37 000             30 000             30 000                  - Autres 67 000             67 000             

Actif circulant :      Report à nouveau 57 410 -            55 328 -            
     Stocks et en-cours (autres que      Résultat de l'exercice (bénéfice ou perte) 2 377 -              2 082 -              
     marchandises)      Provisions réglementées
     Marchandises -                    -                              TOTAL I 7 214               9 590               
    Avances et acomptes versés sur
    commandes

Provisions pour risques et charges (II)
Créances :
     Clients et comptes rattachés Dettes
    Autres      Emprunts et dettes assimilées
Valeurs mobilières de placement      Avances et acomptes reçus sur
Disponibilités (autres que caisse)      commandes
Caisse -                    -                    -                    -                         Fournisseurs et comptes rattachés 22 786             20 427             

     Dettes fiscales et sociales -                    -                    
     Autres -                    -                    

         TOTAL II -                    -                    -                    -                              TOTAL III 22 786             20 427             

Charges constatées d'avance (III) -                    -                    -                    18                    Produits constatés d'avance (IV)

Ecart de conversion actif (IV) -                    -                    -                    -                    Ecart de conversion passif (V)

TOTAL GENERAL (I+II+III+IV) 67 000             37 000             30 000             30 018             TOTAL GENERAL (I+II+III+IV+V) 30 000             30 018             



COMPTE DE RESULTAT SYNTHETIQUE
FONDS OXFAM FRANCE 
Edition du : 01/01/2023 au 31/12/2023
Soldes N-1 de l'exercice

CHARGES (Hors taxes) Exercice N Exercice N-1 PRODUITS (Hors taxes) Exercice N Exercice N-1
Net Net net net

CHARGES D'EXPLOITATION : PRODUITS D'EXPLOITATION
     Achats de marchandises -                         -                              Ventes de marchandises
     Variation de stock (marchandises)      Production vendue (biens et services)
     Achats d'approvisionnement      Production stockée
     Variation de stock (approvisionnement)      Production immobilisée
     Autres charges externes 2 110                     2 082                          Subventions d'exploitation
     Impôts, taxes et versements assimilés 267                       -                              Dons, legs et mécénats
     Rémunération du personnel      Cotisations
     Charges sociales      Reprise de prov et amortissements
     Subventions      Autres produits -                         
     Dotations aux amortissements Produits financiers
     Dotations aux provisions -                         
     Autres charges -                         -                         
Charges financières

          TOTAL (I) 2 376,85                2 081,54                          TOTAL (I) -                         -                         

CHARGES EXCEPTIONNELLES (II) -                         -                         PRODUITS EXCEPTIONNELS (II) -                         -                         

IMPOTS SUR LES BENEFICES (III)

          TOTAL DES CHARGES (I+II+III) 2 377                     2 082                     TOTAL DES PRODUITS (I+II) -                         -                         

BENEFICE OU PERTE -                         2 377                     2 082                     

          TOTAL GENERAL 2 377                     2 082                               TOTAL GENERAL 2 377                     2 082                     
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FONDS OXFAM FRANCE 
Annexe au compte de résultat et au bilan  

Exercice clos au 31 décembre 2023 
 
 
 
 

1) Faits caractéristiques de l’exercice 
 
Il s’agit du dixième exercice comptable du fond de dotation. Cet exercice s’est ouvert au 1e janvier 
2023 et a pris fin au 31 décembre 2023 
 
Les comptes font l’objet d’une certification par le cabinet de commissariat aux comptes désigné par 
le conseil d’administration d’Oxfam France, association fondatrice, bien que le total des produits de 
cet exercice ne dépasse pas 10 000 (dix mille) euros (article 19 des statuts). 
 
A noter que les comptes annuels du fonds de dotation font l’objet d’une combinaison avec les comptes 
de l’association. 
 
L’exercice comptable du fonds de dotation est déficitaire. 
 
 

2) Principes, règles et méthodes comptables 
 
Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du Code de Commerce, du plan 
comptable général du règlement ANC n° 2018-06 du 5 décembre 2018 relatifs aux comptes annuels 
des personnes morales de droit privé à but non lucratif, modifié par le règlement ANC n°2020-08 du 
4 Décembre 2020. 
  
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : 
 Continuité de l’exploitation  
 Permanence des méthodes comptables d’un exercice à l’autre, sauf exceptions ci-après 
 Indépendance des exercices, et conformément aux règles générales d'établissement et de 

présentation des comptes annuels 
 
L’évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode dite des coûts 
historiques. 
 
 
 

3) Compléments d’information sur les comptes du bilan actif 
 
Variations de l’actif immobilisé 
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Amortissements 
 
Il n’y a pas eu d’amortissement au cours de l’exercice 2023 
 
Immobilisation corporelles 
 
Il s’agit d’un legs d’un bien immobilier fait au cours de l’exercice 2013-14 et valorisé à hauteur de 
67 000 euros puis déprécié de 37 000 euros en 2020.  
 
Charges constatées d’avance  
 
Il y a pas de Charges Constatées d’Avance sur l’exercice 2023. 
 
 

4) Compléments D’information Sur Les Comptes Du Bilan Passif 
 
 
Etats des dettes – Passif  
 
Fournisseurs et comptes rattachés 
 
Les dettes fournisseurs du fonds Oxfam France seront remboursées à moins d’un an via le compte 
bancaire de l’association Oxfam France, désignée tiers payeur, compte tenu du fait que le fonds 
Oxfam France ne dispose pas de compte bancaire. 
 
Dettes fiscales et sociales 
 
Il n’y a pas de dette fiscale en 2023 (il n’y a que la Taxe foncière sur l’exercice).  
 
Autres dettes 
 
Ce poste correspond à la dette contractée par le fonds Oxfam France envers l’association Oxfam 
France, tiers payeur, qui assure le paiement des charges du fonds de dotation. 
 
 
 
 
 
 

Début d'exercice Dotations Sorties d'actifs Fin d'exercice

Immobilisations incorporelles

Frais d'établissement

Frais de constitution

Frais de publicité

Fonds commercial

Total -                               -                             -                                  

Immobilisations corporelles

Batiment 67 000                      -                               67 000                           

Matériel de bureau et informatique

Mobilier

Total 67 000                      -                             67 000                           

Total général 67 000                      -                               67 000                           
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5) Compléments d’information sur le compte de résultats 
 
Ventilation du chiffre d’affaires 
 
Il n’y a pas eu de produits au cours de l’exercice 2023. 
 
 
Charges d’exploitation : 
 
Le poste charges d’exploitation (hors charges financières) se monte à 2 376,85 euros. 
 
Il s’agit principalement de : 

 2 376.85 euros de charges externes (charges de copropriété et charges d’honoraires) 
 
Charges exceptionnelles  
 
Il n’y a pas de charges exceptionnelles sur l’exercice 2023. 
 
Produits exceptionnels  
 
Il n’y a pas de produits exceptionnels sur l’exercice 2023. 
 
 

6 ) Ressources humaines 
 
 
Le fonds Oxfam France ne dispose pas de ressources humaines. 
 

Oxfam France, association fondatrice, met à la disposition du fonds de dotation, dans le cadre de 
l’article L 8241-2 du code du travail, du personnel assurant des fonctions support en communication, 
collecte, finance, comptabilité et administratif dans le but d’assurer la gestion financière et 
comptable ainsi que les actions de communication du fonds Oxfam France. 
 

Cette mise à disposition n’a pas donné lieu à refacturation au titre de l’exercice clos au 31 décembre 
2023. 
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FONDS OXFAM FRANCE 

Fonds de dotation  

Siège social : 62 BIS AVENUE PARMENTIER 

75011 PARIS 

 

*.*.*.*.*.* 

RAPPORT SPECIAL DU COMMISSAIRE AUX COMPTES SUR LES CONVENTIONS REGLEMENTEES 

 

REUNION DE L’ORGANE DELIBERANT RELATIVE A L’APPROBATION DES COMPTES                                                                                       

DE L’EXERCICE CLOS LE 31/12/2023 

 

 

Aux administrateurs,  

 

En notre qualité de commissaire aux comptes de votre Fonds de dotation, nous vous présentons notre 

rapport sur les conventions réglementées visées à l’article R.612-5 du code de commerce.  

Il nous appartient de vous communiquer, sur la base des informations qui nous ont été données, les 

caractéristiques et les modalités essentielles des conventions dont nous avons été avisés ou que nous 

aurions découvertes à l’occasion de notre mission, sans avoir à nous prononcer sur leur utilité et leur 

bien-fondé ni à rechercher l’existence d’autres conventions. Il vous appartient, selon les termes de 

l’article R.612-6 du code de commerce, d'apprécier l'intérêt qui s'attachait à la conclusion de ces 

conventions en vue de leur approbation. 

Nous avons mis en œuvre les diligences que nous avons estimé nécessaires au regard de la doctrine 

professionnelle de la Compagnie nationale des commissaires aux comptes relative à cette mission. Ces 

diligences ont consisté à vérifier la concordance des informations qui nous ont été données avec les 

documents de base dont elles sont issues. 
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CONVENTIONS SOUMISES A L’APPROBATION DE L’ORGANE DELIBERANT  

 

Nous vous informons qu’il ne nous a été donné avis d’aucune convention passée au cours de l’exercice 

écoulé à soumettre à l’approbation de l’organe délibérant en application des dispositions de l’article 

L.612-5 du code de commerce.  

 

 

 

 

Fait à ORLEANS, le 27 Mai 2024 

Le Commissaire aux comptes 

ORCOM AUDIT 

 

 

Aurélie PINSARD  

Associée 
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Fonds Oxfam France 

RAPPORT d’ACTIVITE  
DU FONDS DE DOTATION « FONDS OXFAM FRANCE » 

EXERCICE ANNEE 2023 
 
 

1. Préambule 
 
Création du fonds  

 
Le 16 mai 2013, Oxfam France, association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée à la préfecture 
de Paris le 3 mai 1988, dont le siège est situé 62 B, avenue Parmentier, 75011 Paris a décidée, par une 
délibération de son conseil d’administration, la constitution d’un fonds de dotation régi par la loi n°2008-
776 du 4 août 2008 de modernisation de l’économie, le décret n°2009-158 du 11 février 2009 et les 
statuts du fonds de dotation. 
 
Le fonds de dotation a pour dénomination « Fonds Oxfam France » 
 
Objet du fonds 
 
Le fonds de dotation a pour objet de favoriser, soutenir et développer les activités d’intérêt général mises 
en œuvre par l’association Oxfam France et par toute autre association agissant dans des buts similaires, 
consistant en des activités à caractère philanthropique, éducatif, humanitaire, de développement et de 
protection de l’environnement, aux fins de défense des droits humains fondamentaux. 
 
Les projets soutenus ou conduits par le fonds doivent s’inscrire dans un ensemble d’actions visant à 
lutter contre la pauvreté et ses causes structurelles et à promouvoir la solidarité internationale. 
 
Moyens 
 
Afin de développer son objet social, le fonds pourra, notamment : 
 

- verser des aides financières, à l'association OXF AM FRANCE notamment, en vue 
d'apporter un appui aux programmes conduits au bénéfice des populations les plus pauvres 
et de défendre leurs droits humains fondamentaux;  

- soutenir des actions de recherche menées par Oxfam France ou d'autres organisations;  
- attribuer des prix, des bourses, des subventions et des aides en nature ;  
- procéder par tous les moyens à la collecte de fonds visant à favoriser le développement de 

l'objet du fonds et notamment accueillir tout type de libéralités, notamment les legs et 
assurances-vie ;  

- soutenir tout organisme d'intérêt général poursuivant des buts similaires aux siens ou se 
situant dans le prolongement de son objet ;  

- sensibiliser le grand public, mais aussi les décideurs économiques et politiques, aux actions 
menées et soutenues par le fonds;  

- prêter, louer et mettre à disposition des moyens techniques et humains dans le cadre de 
projets conformes à son objet;  

- organiser des colloques, séminaires, congrès et réunions diverses en vue de favoriser le - 
développement de ses activités et de celles des organismes d'intérêt général qu'il entend 
soutenir;  

- mettre en place toute communication utile (revue, site Internet, etc.) visant à promouvoir 
son objet. 

 
Siège social et durée 
 
Le siège social du fonds de dotation est fixé au 62 B avenue Parmentier à Paris (75011). 
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Le fonds de dotation est constitué pour une durée indéterminée. 
 
Exercice social 

 
L’exercice social du fonds de dotation commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de chaque 
année.  
 
Dotation en capital 
 
Le fonds de dotation a été constitué sans dotation en capital initiale. 
 
La dotation en capital du fonds de dotation sera obligatoirement constituée par les donations (consentis 
par acte authentique) et legs qui pourront lui être consentis ultérieurement par toute personne physique 
ou morale. 
 
Ressources  
 
Les ressources du fonds de dotation se composeront : 

• Des dons issus de la générosité publique 
• Des recettes provenant des activités du fonds de dotation 
• Des revenus des biens et valeurs de toute nature lui appartenant 
• De toutes autres ressources non interdites par la loi 

 
La gestion financière du fonds de dotation est assurée dans le respect de la liste des placements énoncée 
à l’article R. 931-10-21 du code de la Sécurité Sociale, en respectant une dispersion suffisante des actifs 
 
Faits marquants de l’année 
 
Suite aux dépôts des comptes de 2018 à 2022 nous avons obtenu la levée de la suspension d’activité. 
 
L’exercice 2023 est le dixième exercice couvert par une certification de commissariat aux comptes. Le 
cabinet ORCOM ayant été renouvelé lors du CA du 19 juin 2020. 
 

2. Fonctionnement interne du fonds 
 
Conseil d’administration 
 
Le fonds de dotation est administré par un conseil d’administration composé de quatre (4) à (6) membres 
comprenant : 

• De droit : les Président-e, Trésorier-ère et Secrétaire de l’association fondatrice ; 
• Un à trois membres supplémentaires, qui sont désignés par le conseil d’administration de 

l’association fondatrice. 
 
La composition actuelle du CA est la suivante : 

N’GOADMY  Emilia 
PETITEAU Jean-Pierre 
MOREAU Alice 
SONCOURT Emmanuel 
JACQUET Florent 

 
Réunion du conseil d’administration 
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Le conseil se réunit au moins une fois par an sur convocation du président, adressée par tous moyens 
(courrier ou courriel) huit jours au moins avant la date prévue pour la réunion et chaque fois que son 
président l’estime nécessaire. 
 
Il peut se réunir à distance, par tout moyen utile (visioconférence et téléconférence). 
 
Il délibère sur les questions mises à l’ordre du jour par le président et sur celles dont l’inscription est 
demandée par les membres. 
 
La présence de trois administrateurs au moins est nécessaire pour la validité des délibérations. Si le 
quorum n’est pas atteint, il est procédé à une nouvelle convocation dans les conditions visées au premier 
alinéa. 
 
Avec l’accord des membres du conseil d’administration, le président peut décider d’inviter toute 
personne, sans voix délibératoire, dont l’avis pourrait être utile en fonction de l’ordre du jour. 
 
Les délibérations du conseil sont prises à la majorité des voix des administrateurs présents et représentés. 
En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante. 
 
Il est tenu procès-verbal des séances, lequel est signé par le président et par le secrétaire ou, cas 
d’empêchement, par le trésorier. 
 
Le CA s’est réuni le Samedi 27 juin 2023. 
 
Gestion désintéressée 
 
Les fonctions de membres du conseil d’administration sont gratuites. 
 
Des remboursements de frais sont seuls possibles sur justificatifs, dans les conditions fixées par le 
conseil d’administration et selon les modalités définies, le cas échéant, par le règlement intérieur. 
 
 

3. Rapports du fonds avec les tiers 
 

3.1 Les actions de communication menées par le fonds 
 
N/A 
 

3.2 Liste des partenaires du fonds (obligatoire) 
 

Oxfam France, association fondatrice, met à la disposition du fonds de dotation, dans le cadre de l’article 
L 8241-2 du code du travail, du personnel assurant des fonctions support en communication, collecte, 
finance, comptabilité et administratif dans le but d’assurer la gestion financière et comptable ainsi que 
les actions de communication du fonds de dotation. 

Cette mise à disposition n’a pas donné lieu à refacturation au titre de l’exercice clos au 31 décembre 
2023. 
 

3.3 Les actions de prospection de donateurs menées par le fonds (obligatoire) 
 
Il n’y a pas eu d’actions de prospection de donateurs au cours de l’exercice clos au 31 décembre 2023. 
 

4. Liste des actions d’intérêt général financées par le fonds et indication de leurs 
montants 

 



 

4 
Fonds Oxfam France 

Il n’y a pas eu d’action d’intérêt général financée par le fonds de dotation au cours de l’exercice social 
clos au 31 décembre 2023. 
 

5. Liste des personnes morales bénéficiaires des redistributions du fonds de dotation 
 
Il n’y a pas eu de redistribution du fonds de dotation au profit de personnes morales au cours de 
l’exercice social clos au 31 décembre 2023. 
 

6. Compte d’emploi des ressources 
 

 
 
 

7. Liste des libéralités reçues 
 
Leg Stevens – Chambre de bonne située à Paris 7e 

• nom et qualité du donateur : Monsieur Stevens (personne physique) 
• Date du don : 23/02/2013 
• Montant (estimé) : 30 000 euros 
• Affectation : porté à l’actif du bilan 

 

EMPLOIS  Compte de 
résultat 

 Affectation des 
ressources collectées 

auprès du public 
RESSOURCES Compte de 

résultat

Suivi des ressources 
collectées auprès du 

public
REPORT DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU 
PUBLIC NON AFFECTEES ET NON UTILISEES EN DEBUT 
D'EXERCICE

1. MISSIONS SOCIALES -                 -                             1. DONS COLLECTES AUPRES DU PUBLIC -                 -                             
1.1 Réalisées en France en direct -                 -                             
Programme Justice économique Dons par prélèvement automatique
Programme Accès aux services essentiels Autres dons
Programme Financement du développement Adhésions
Programmes Conflits et crises humanitaires
Sensibilisation et alliances 2. AUTRES FONDS PRIVES -                 
1.2 Réalisées à l'étranger (programmes Sud)

Fondations privées et associations
2. FRAIS DE RECHERCHE DE FONDS -                 -                             Oxfam International
Frais d'appel à la générosité du public Oxfam Grande-Bretagne
Frais de recherche des autres fonds privés Autres Oxfam
Produits à la vente
                                                                                                                                  3. SUBVENTIONS ET AUTRES CONCOURS PUBLICS
3. FRAIS DE FONCTIONNEMENT 2 377             

4. AUTRES -                 
Ventes (documents de campagne, abonnements, facturations de 
services)

-                             Produits d'épargne
Produits exceptionnels -                 

I - TOTAL DES EMPLOIS DE L'EXERCICE 2 377             I - TOTAL DES RESSOURCES DE L'EXERCICE -                 
II - DOTATIONS AUX PROVISIONS II - REPRISE DES PROVISIONS

III - ENGAGEMENTS A REALISER SUR RESSOURCES AFFECTEES -                 III - REPORT DES RESSOURCES AFFECTEES NON 
UTILISEES DES EXERCICES ANTERIEURS -                 

IV - VARIATION DES FONDS DEDIES COLLECTES AUPRES 
DU PUBLIC -                             

IV - EXCEDENT DE RESSOURCES DE L'EXERCICE -                 V - INSUFFISANCE DES RESSOURCES DE L'EXERCICE 2 377             

V - TOTAL GENERAL 2 377             VI - TOTAL GENERAL 2 377             -                             
V - PART DES ACQUISITIONS D'IMMOBILISATIONS BRUTES DE 
L'EXERCICE FINANCEES PAR LES RESSOURCES COLLECTEES 
AUPRES DU PUBLIC

-                             

VI - NEUTRALISATION DES DOTATIONS AUX AMORTISSEMENTS 
DES IMMOBILISATIONS FINANCEES A COMPTER DE LA PREMIERE 
APPLICATION DU REGLEMENT PAR LES RESSOURCES 
COLLECTEES EUPRES DU PUBLIC

-                             

VII - TOTAL DES EMPLOIS FINANCES PAR LES RESSOURCES 
COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC -                             

VI - TOTAL DES EMPLOIS FINANCES PAR LES 
RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU PUBLIC -                             

SOLDE DES RESSOURCES COLLECTEES AUPRES DU 
PUBLIC NON AFFECTEES ET NON UTILISEES EN FIN 
D'EXERCICE

-                             

Missions sociales -                     Bénévolat -                 
Frais de recherche de fonds -                     Prestations en nature -                 
Frais de fonctionnement et autres charges -                     Dons en nature -                 

Total -                 -                                    Total -                 -                                    

FONDS OXFAM FRANCE - EXERCICE DU 01 JANVIER 2023 AU 31 DECEMBRE 2023

EVALUATION DES CONTRIBUTIONS VOLONTAIRES EN NATURE



CR du CA du Fonds de dotation du 1er juin 2024 

 

Présents : Emilia N’Goadmy, Alice Moreau, Florent Jacquet, Jean Pierre Petiteau 

Présents également : Guillaume Angué 

Quorum atteint 

Début de la séance à 16h.  

SYNTHESE DES DECISIONS PRISES EN CA 

 

 Approbation des comptes et du rapport annuel de l’exercice clos par l’unanimité 

 Affectation du résultat en report à nouveau 

 Approbation du budget à l’unanimité 

 

 

COMPTE-RENDU DETAILLE DU CA 

 

Points évoqués : 

Suite aux dépôts des comptes de 2018 à 2022 nous avons obtenu la levée de la suspension d’activité. 

Clarification de la situation juridique de la chambre en cours, demandes d’acte auprès des services 

fonciers. 

Fin de la séance à 16h30 
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